
Mesures dyslexiques

Compensation des désavantages





Les autorités cantonales 
définissent les responsabilités





Compensation lors la PrQ

Si la réussite à l’examen est conditionnée par la 
forme dans laquelle celui-ci se déroule et non pas 
son contenu, la personne en formation qui présente 
un handicap doit pouvoir demander à passer 
l'examen sous une forme adaptée à ce handicap. 

 C'est notamment le cas lorsqu’en dépit de ses 
connaissances professionnelles, elle éprouve des 
difficultés à comprendre les consignes ou à 
réaliser la tâche sous la forme demandée. 

. 



Compensation lors la PrQ

La compensation des désavantages est accordée 

 si la demande à cette fin est déposée en même 
temps que l'inscription à l'examen. 

La réalisation des mesures d'appui préconisées par 
un centre spécialisé doit être attestée et consignée 
par écrit dans une convention ad hoc



Compensation lors la PrQ

• Seule peut être accordée une compensation des 
désavantages, consistant en des mesures telles 
que d’ordre formel

• l’octroi de temps supplémentaire, 

• de pauses plus longues, 

• d’instruments auxiliaires spécifiques ou d'autres 
mesures adéquates, par exemple une pièce 
séparée pour passer l'examen 

(art. 35, al. 3, de l’ordonnance du 19 novembre 
2003 sur la formation professionnelle) 



Compensation lors la PrQ • La compensation des désavantages accordée 
n’est pas mentionnée dans l’attestation fédérale 
de formation professionnelle (AFP), le certificat 
fédéral de capacité (CFC) ou le certificat fédéral 
de maturité professionnelle (MP). 



Marche à suivre pour la PrQ
• La demande de compensation des désavantages 

qui concerne la procédure de qualification doit 
être remise à l'autorité cantonale (autorité 
rendant la décision) au plus tard lors de 
l'inscription à l'examen de fin d'apprentissage



Marche à suivre pour la PrQ • En règle générale, il faut convenir des mesures à 
prendre avec la commission d’examen 
compétente. 

• Comme la compensation des désavantages est 
fixée par voie de décision, celle-ci doit indiquer 
les voies de droit. 



Dyslexie



Dyscalculie



Hyperactivité



Formulaire de demande 
PrQ



Documentation à 
disposition de l’autorité 

décisionnelle
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